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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS (AMI) 
« Structuration de l’animation territoriale de la recherche en psychiatrie et santé 

mentale » 
 

 

I. Préambule  

 

En 2018, la feuille de route santé mentale et psychiatrie fait le constat qu’alors même que la psychiatrie tient le 

2ème rang des spécialités en nombre de professionnels, la recherche dans ce domaine reste insuffisamment 

développée. Malgré la grande qualité des travaux réalisés, chaque année trop peu de projets de recherche sont 

financés et le nombre de publications scientifiques ne reflète pas suffisamment les talents et les compétences 

dont nous disposons. Ce constat est encore plus prégnant pour la pédopsychiatrie. Des fédérations 

actuellement actives ont été mises en place dans les régions Hauts-de-France dès 2007 et Occitanie dès 2015, 

sur la base d’initiatives locales. 

 

Dès lors, la feuille de route « santé mentale et psychiatrie » inscrit donc la structuration des acteurs de la 

recherche en santé mentale en lien avec les dispositifs existants comme action prioritaire (action n°31 et 4ème 

axe des Assises de la santé mentale et de la psychiatrie 2022 : « Prévoir : investir dans la recherche en santé 

mentale et les opportunités offertes par le numérique »).  

 

La recherche en psychiatrie et santé mentale dispose de nombreuses ressources et atouts et son 

développement représente un enjeu d’avenir pour les patients et pour la discipline. 

Par ailleurs, la recherche constitue un levier puissant d’attractivité pour les jeunes professionnels. Plusieurs 

orientations ont contribué ces dernières années à dynamiser la recherche en psychiatrie. Plus récemment, 

l’identification, au sein du nouveau mode de financement de la psychiatrie, d’un compartiment dédié à la 

« structuration de la recherche » témoigne de la volonté des pouvoirs publics de développer et de consolider 

une politique de recherche en psychiatrie et santé mentale. L’objectif est de permettre une meilleure 

association de l’ensemble des structures de prise en charge pour favoriser l’inclusion d’un plus grand nombre 

de patients et donc un meilleur développement des activités de recherche en psychiatrie et santé mentale. 

 

En Nouvelle-Aquitaine, de nombreux acteurs œuvrent dans le champ de la santé mentale : 45 établissements 

de santé, 6 équipes mobiles de psychiatrie périnatale, 20 équipes mobiles de pédopsychiatrie, 2 centres de 

référence et 14 centres de proximité labellisés pour la couverture territoriale en Réhabilitation psychosociale 

(RPS), 13 Maison des adolescents (MDA) en région, 66 infirmières en pratiques avancées (IPA), les associations 

d’usagers, etc. Pour autant force est de constater que la région ne dispose pas d’une structuration des 

dispositifs de recherche en psychiatrie. 

 

 

II. Texte  

- Décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126082
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- Décret n° 2017-1200 du 27 juillet 2017 relatif au projet territorial de santé mentale ; 

- Instruction N° DGOS/R4/2023/37 du 30 mars 2023 relative au soutien de la structuration de l’animation 

territoriale de la recherche en psychiatrie et santé mentale 

- Feuille de route santé mentale et psychiatrie présentée au Comité stratégique de la santé mentale et de la 

psychiatrie du 28 juin 2018 ; 

- Assises de la santé mentale et de la psychiatrie  

 

 

III. Eléments de cadrage relatifs à l’Appel à manifestation d’intérêts (AMI) 

 
a. Objectifs et modalités d’accompagnement  

 

L’objectif de cet AMI est de développer ou susciter des projets d’animation de dispositifs territoriaux de 

recherche en psychiatrie ou à soutenir le développement de projets déjà en cours d’élaboration ou de 

déploiement. Cette enveloppe de crédits délivrée par le Ministère n’a pas vocation à financer les actions de 

recherche proprement dites, celles-ci étant financées par ailleurs (crédits MERRI). 

 

Le dialogue et les coopérations engagés dans le cadre des projets territoriaux de santé mentale (PTSM) sont 

privilégiés.  

 

Par ailleurs, l’ARS pourra faciliter ou susciter les échanges entre les acteurs concernés, afin de faire émerger les 

projets d’animation, et engager ainsi la préfiguration de dispositifs territoriaux de soutien à la recherche en 

psychiatrie. Pour initier ces échanges, les ARS pourront s’appuyer sur la section psychiatrie du comité 

consultatif d'allocation des ressources visé à l’article R. 162-29-2 du Code de la sécurité sociale. 

 

b. Le financement  

 

Compte tenu du nombre d’établissements autorisés en psychiatrie en Nouvelle-Aquitaine, le financement 

dédié à l’AMI pour la région s’élève à 450 000 euros pour l’année 2023. 

Sans empêcher aucunement l’utilisation de l’enveloppe dédiée à cette constitution, les propositions 

permettant à la fédération d’accéder à une viabilité financière autonome, susceptible de garantir sa pérennité 

dans le temps, seront regardées et étudiées avec une attention plus particulière. 

 

 

c. Les critères d’éligibilité  

 

Les 4 critères suivants seront pris en compte :  

 

 Caractère fédérateur du projet : le projet proposé devra fédérer largement les acteurs et les différents 

types d’établissements autorisés en psychiatrie du territoire dans leur diversité et les acteurs du 

domaine (professionnels libéraux, représentants des patients et des familles, associations ou 

fondations promotrices de recherche, etc.). Les dossiers sélectionnés devront porter un axe de 

rapprochement entre établissement(s) universitaire(s) et non universitaires faisant apparaitre des 

objectifs de recherche partagés, concertés et priorisés. 

 Articulation avec les ressources et structures existantes et complémentarité avec les universités, les 

laboratoires de recherche clinique, laboratoires INSERM notamment, les observatoires existants…  

 Périmètre du projet (le périmètre régional devant être privilégié) et les champs d’action.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035315389
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2023/2023.7.sante.pdf#page=72
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/Feuille-de-route-de-la-sante-mentale-et-de-la-psychiatrie-11179/
https://sante.gouv.fr/actualites/evenements/assises-de-la-sante-mentale-2021
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 Inscription dans une logique territoriale inclusive et collaborative. 

 

d. Les engagements des candidats retenus  

 

Les projets déposés devront comporter :  

- Un dossier décrivant :  

o le ou les porteurs du projet,  

o le ou les objectifs du projet,  

o l’organisation retenue notamment les moyens humains, l’articulation et la complémentarité 

avec les ressources et les structures existantes  

o le mode de gouvernance envisagé 

o les modalités de coopération entre les établissement(s) universitaire(s) et non universitaires 

o les champs d’action (ex : recherche, formation, amélioration des pratiques, etc.) 

 

 

- des annexes comportant :  

o une lettre d’engagement cosignée des directeurs et des communautés soignantes des 

établissements engagés ou prêts à s’engager  

o une convention de partenariat établie avec les acteurs de la structuration de la recherche 

(GIRCI, Direction de la recherche clinique et de l’innovation, équipes mobiles de recherche 

clinique, dispositif territorial de recherche et de formation). 

 

e. Modalités de transmission 

 

L’envoi des dossiers se fera, sous format dématérialisé, au plus tard avant le 15 octobre 2023 par courriel à 

l’adresse suivante : 

ARS-NA-OFFRE-DE-SOINS-SSE@ars.sante.fr 

Intitulé avec le format suivant : AMI_RECHERCHE_DOSSIER XXX 

A l’attention de Mme Céline ETCHETTO – Directrice déléguée à l’organisation de l’offre de soins 

et à la préparation aux situations sanitaires exceptionnelles 

 

 

f. Critères de sélection et de recevabilité  

 

Les dossiers complets seront instruits par le service de l’ARS. Aucun dossier incomplet ou parvenu après la date 

limite, ne sera étudié.  

 

Les critères de sélection sont les suivants :  

 Caractère fédérateur du projet (40/100) 

 Articulation et complémentarité avec les ressources et structures existantes (20/100) 

 Périmètre du projet et champs d’action (20/100) 

 Inscription dans une logique territoriale inclusive et collaborative, appui aux projets territoriaux de 

santé mentale (10/100) 

 Valorisation des résultats et animation territoriale (10/100) 

 

 

 

mailto:ARS-NA-OFFRE-DE-SOINS-SSE@ars.sante.fr
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g. Calendrier  

 

Le calendrier retenu est le suivant :  

 

 Calendrier  

Publication de l’AMI  Juillet 2023 

Dale limite de dépôt des dossiers  15 octobre 2023 

Instruction des dossiers  16 octobre 2023 – 15 novembre 2023 

Résultats de l’AMI  Fin novembre  

Bilan d’étape Premier trimestre 2024 

Seconde tranche des crédits 2024 

 

 

h. Contacts  

 

 Nadia LALBIN-WANDER - Chargée de mission Santé mentale et Psychiatrie - Pôle soins de ville et 

hospitaliers -  Département filière de soins - Direction de l’Offre de Soins - nadia.lalbin-

wander@ars.sante.fr  

 

 Docteur Isabelle MARTINIE-DUCLOUP - Conseiller Médical - Référent régional Chirurgie et Santé 

Mentale - Pôle soins de ville et hospitaliers - Direction de l’offre de soins - isabelle.martinie-

ducloup@ars.sante.fr     
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